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Assurances, 
financements

Professionnaliser

Clarifier !

Bonnes pratiques

« GT Qualité » 2016  Qualimétha® 2019
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Courrier officiel de l’ADEME

2021 : Labellisation obligatoire ou 
engagement dans une démarche 

équivalente

LABEL DANS LES APPELS À PROJETS
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Amont Construction Exploitation
MOE
Titulaire lot process
Titulaire lot Valorisation

Poste d’injection

Exploitant
Maintenance
 Celle de l’exploitant

 Prestataires externes

Assistance techniqueGestion digestat

Etudes de 
« préfaisabilité »

Contractant général

AMO
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GT Qualimétha / Comité d’amélioration (extrait) :

+ constructeurs, AMO, 
etc.
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Code Compétence Nombre
A Ingénierie financière 2
B Ingénierie contractuelle 11
C Assurances 1
D Sécurité et maitrise des risques 11
E Technique  (Général – Process) 16
F Technique (Génie Civil) 4
G Technique (Génie électrique / automatisme) 11
H Technique (Génie mécanique) 4
I Technique (Agronomie) 4
J Technique (Biologie) 3
K Management de projet 9
L Système qualité 5

TOTAL 81

LES CRITERES 2021 :
Inspiré de :
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Qualimétha demande aux AMO, MOE et constructeurs :

Des engagements sur les CONTRATS (extraits)

o S’assure que le programme de construction est complet (process et génie civil)

o Rédige le cahier des charges pour sélectionner les prestataires (MOE…), aide au montage 
financier et juridique du projet.

Un labellisé « AMO » : 

o Mission d'assistance : n’oriente pas sur un process particulier avant les propositions 
techniques des constructeurs
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Qualimétha demande aux AMO, MOE et constructeurs :

Des engagements sur la CONDUITE D’UN PROJET (extraits)

o S’assure de la bonne communication auprès du client des décisions à prendre, de la 

transmission de documents. 

o Evalue la satisfaction du porteur de projet.

o Contrôle la conformité de ce qu’il livre au vu des engagements contractuels et prescriptions 

réglementaires

Un candidat labellisé :
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Qualimétha demande aux AMO, MOE et constructeurs :

Des ENGAGEMENTS TECHNIQUES (extraits)

Conçoit une chaîne de gestion du biogaz qui gère les dysfonctionnements au travers :

o D’un dispositif de surveillance, 

o D’une capacité de stockage suffisante

o De la présence d’un organe de destruction du biogaz (torchère, chaudière) dont le démarrage 

est asservi au remplissage du gazomètre.

Un labellisé « Titulaire de lot » : 
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https://atee.fr/energies‐renouvelables/club‐
biogaz/qualimethar‐les‐entreprises‐

labellisees

26 d’entreprises 
Labellisées
(Juin 2021)

Prochaine 
Commission : 
16 Septembre 2021
(tous les 2 mois)
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Exemples 

Hauts de 

France

Juillet 

2021
50 entreprises en préparation

Fin des attestations d’engagement

Agence Noël - Méthania AMO

CERFRANCE Energie Nord 
Est AMO

CH4 Systèmes Constructeur 
Process Métha

CONSULTAMO AMO

EASY METHA Constructeur 
Process Métha

GAZOLINK AMO + MOE GC

AES DANA
Construction 

Process 
Méthanisation

CERFRANCE NORD PAS DE 
CALAIS

Finance / 
Reglementation

PR BIO Constructeur 
Valorisation biogaz
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Avant toute chose, je me manifeste auprès du 

Club Biogaz !

Sur quelle(s) activité(s) candidater ?
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Audit et labellisation :
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Comité de labellisation : 
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3 ans

1- Audit initial

2-
Surveillance 

(1 an et ½)

3 -
Renouvellement

21



1- Origine du label et contenu

2- Labellisations en cours

3- Procédure de candidature et labellisation

4- Evolutions des critères pour janvier 2023
22



o Révision des critères 2020-2021

o Introduction de critères de maintenabilité

o « Standardisation » / Travail sur les performances
o Niveaux d’engagements

o Audits de validation de la grille (3 entreprises : AMO, MOE, 
constructeur volontaires)

o Application à partir de 2023 (dont premiers renouvellements)
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Exemples de modifications 
importantes dans « Qualimétha II »

(en discussion)

RENFORCEMENT DU LABEL
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RENFORCEMENT DU LABEL
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Document 
Microsoft Word
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Exemples de modifications importantes 
dans « Qualimétha II » (en discussion)

• Distinction MOE « Génie Civil » et « Process »
• Définition du Contractant général : constructeur ensemblier ou constructeur « 

clé-en-main » avec lequel le donneur d’ordre sera lié par un contrat 
d’entreprise. Il est retenu le terme d’ensemblier lorsque le contractant général 
sous-traite la réalisation de la construction à plusieurs entreprises, 
intervenant sous sa responsabilité (L4 : processus externalisés). Au regard du 
maitre d’ouvrage, il est le seul interlocuteur contractuel.

• Précision des missions de l’AMO : analyse comparative : bilans matières 
(critère E7) et énergie (E8), capacités de stockage (E9), etc. Ses conclusions 
alimentent l'analyse de cohérence entre études de faisabilité et construction.

RENFORCEMENT DU LABEL
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• B10 (contrats) : Proposition de contrats de maintenance par les constructeurs et 
contractant général

• C1 (Assurances) : Outil de suivi des assurances du candidat pour ses activités
• E2 (Général - Process) : Torchères automatiques et fonctionnelles dès ensemencement
• E3 (Général - Process) : Comptage du biogaz torché
• E4 (Général – Process) : Couverture des digestats
• E12 (Général – Process) : Analyse de cohérence entre études faisabilité et construction 

pour les AMO
• D8 (Sécurité et maîtrise des risques) : Entretien et maintenance des soupapes, 

accessibilité
• H4 (Génie Mécanique) : Caméras IR pour vérifier les fuites de gaz (essais en charge)
• L6 (Qualité) : Suivi des exigences, de la satisfaction, des réclamations et litiges client.
• Etc.

RENFORCEMENT DU LABEL

Exemples de modifications importantes 
dans « Qualimétha II » (en discussion)
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Merci de votre attention.

Contacts : qualimetha@atee.fr


